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VIIIe assemblée plénière du Comité consul
tatif international des communications télé
phoniques à grande distance (G. C. 1. Tph.).

(Paris, 14—21 se p tem b r e  1931.)

Dans le numéro de septem bre du Journal télé
graphique, nous avons donné une vue d ’ensemble 
des travaux  et des résolutions de la  dernière assem
blée plénière du Comité consultatif international des 
communications téléphoniques à grande distance.

Après avoir, au cours des premières assemblées, 
normalisé les règles générales de la téléphonie in ter
nationale, le C. C. I. Tph. est arrivé à la période de 
perfectionnement. E t la préoccupation dom inante des 
rapporteurs — qu’appuient les assemblées annuelles 
— est, manifestement, de m ettre à la disposition du 
public un service modelé sur ses désirs, sur ses besoins. 
Les plus éminents techniciens confrontent les résultats 
acquis à la suite de leurs recherches et m etten t ainsi 
au point des méthodes de mesures uniformes, don
nant des indications comparables, et apportent sans 
cesse à l ’outillage des améliorations appréciées. Les 
rapporteurs des commissions du trafic, de l ’exploita
tion et de la tarification ne sont pas moins actifs,

et les avis émis par les assemblées, sur leur proposi
tion, donnent à l’exploitation une sûreté, une préci
sion, une souplesse qui assurent le développement 
rapide de la téléphonie à longue distance.

Les questions d ’organisation intérieure du C. C. 
I. Tph. sont du ressort de la «réunion des chefs de 
délégation ». Cette année, ladite réunion avait à 
dire comment devaient être réparties les dépenses 
afférentes au fonctionnement du secrétariat général 
et du laboratoire.

La division en parts égales pour tous les pays 
partic ipants peut avoir des partisans. E n effet, les 
grands pays qui disposent de moyens d ’action puis
sants, de laboratoires bien outillés, d ’une expérience 
étendue, apportent à la com m unauté une contribu
tion im portante et très profitable aux pays moins 
bien dotés.

P ar ailleurs, une cotisation déterminée est moins 
lourde pour un gros budget que pour un petit. Enfin, 
on ne peut pas ne pas tenir compte du fait que les 
pays membres de l’Union télégraphique ou associés 
dans la Convention radiotélégraphique sont déjà 
classés suivant une certaine méthode pour l'acqu it
tem ent des frais de fonctionnement du Bureau in ter
national.

Finalem ent, la règle très libérale suivante a pré
valu :

P o u r la  r é p a r t i t io n  e n tre  les p a y s  a d h é ra n t  au  C. C. I . T ph . 
des d épenses e n tra în é e s  p a r  le fo n c tio n n em e n t du  com ité, 
ch aq u e  p ay s, m em b re  du  C. C. I. T p h ., a le choix  e n tre  le 
ta b le a u  de  c la ssem en t a d o p té  p a r  l ’U n io n  té lég ra p h iq u e , 
c o m p o r ta n t  6 classes, e t u n  ta b le a u  de  c la ssem en t b asé  su r 
la  p o p u la tio n  e t  c o m p o r ta n t  ég a lem en t 6 classes, à  sav o ir: 
l re c lasse: p o p u la tio n  su p é rieu re  à  35 m illions d ’h a b ita n ts , 
2e c lasse: p o p u la tio n  com prise  e n tre  35 e t  20 m illions d ’h a 

b ita n ts ,
3e c lasse: p o p u la tio n  com prise  e n tre  20 e t  8 m illions d ’h a 

b ita n ts ,
4e c lasse: p o p u la tio n  com prise  e n tre  8 e t 3 m illions d ’h a 

b ita n ts ,
5e c lasse: p o p u la tio n  co m p rise  e n tre  3 e t  1 m illion  d ’h a 

b ita n ts ,
6e c lasse: p o p u la tio n  in fé rieu re  à  1 m illion  d ’h a b ita n ts .
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Autre proposition soumise à la même réunion:
Le nombre des questions soumises à l ’étude des 

commissions de rapporteurs é tan t toujours considé
rable, et imposant, aux membres de ces commissions 
des déplacements de longue durée, il a été suggéré 
de classer lesdites questions en deux catégories:

1° questions qui ne peuvent être résolues que 
par une entente entre adm inistrations et compa
gnies des divers pays,

2° questions dont la résolution peut être facilitée 
par la confrontation des résultats obtenus dans des. 
pays différents, mais qu’il n ’est pas nécessaire de 
régler uniformément.

Celles de la première catégorie seraient étudiées, 
comme par le passé, par les rapporteurs, au cours 
de leurs réunions. Mais les autres pourraient recevoir 
une solution par des échanges de communications 
écrites, de rapports, qui seraient centralisés et répartis 
soit par le rapporteur principal, soit par le secrétariat 
général, ou qui donneraient lieu à un rapport d ’en
semble adressé aux adm inistrations et compagnies 
intéressées, lesquelles feraient connaître leurs opi
nions. En bref, on s’efforcerait de réduire au strict 
nécessaire les déplacements dans le temps et dans 
l ’espace.

Dès cette année, les rapporteurs principaux 
m ettront à l ’essai cette méthode de travail.

Avant de se séparer, les délégués de la V IIIe 
assemblée plénière ont décidé que la IX e réunion 
aurait lieu à Madrid, im médiatem ent avant la con
férence générale. Cette assemblée lim itera ses travaux 
aux questions qu’auront étudiées les sixième et 
septième commissions de rapporteurs, c’est-à-dire à 
celles qui concernent le trafic, l’exploitation et la 
tarification.

Dans le numéro précédent du Journal télégra
phique, nous avons annoncé, page 278, qu’une révi
sion des. tarifs a abouti a u x . résolutions suivantes, 
à Paris: «Le tarif de nuit sera la moitié du tarif 
de jour. Le tarif des abonnements ne sera plus que 
les 2/5 du tarif de jour. »

En réalité, il s’agissait là d ’une proposition de 
la délégation .brita.nnique, mais la 7e C. R. a constaté 
qu ’il n ’y avait pas actuellement de m ajorité en 
faveur de cette proposition, dont l ’étude pourra être 
reprise ultérieurem ent. L’A. P. a approuvé cette 
opinion de la 7e C. R.

En conformité de la disposition qui fait l’objet 
du chiffre (6) de la section S de l ’article 72 du Règle
m ent de service télégraphique international (révision 
de Bruxelles, 1928), et d ’accord avec M. le secrétaire 
général du C. C. I. Tph., nous reproduisons : ci-après, 
comme d ’habitude, certains avis émis à Paris.

V. Questions de trafic, d’exploitation et de tarification.

A. G énéralités.

Avis n° 4.

Etablissement de la nomenclature des circuits inter
nationaux et de la carte schématique des câbles 1).

I. F orm e so u s  la q u e lle  la  n o m en c la tu re  d es c irc u its  
in te rn a tio n a u x  d o it ê tr e  é ta b lie .2)

Le C. C. I. Tph., d ’accord avec le Bureau in ter
national de l’Union télégraphique,

Em et, à l ’unanimité, l ’avis:
Qu’à l ’avenir, la nomenclature des circuits in ter

nationaux existants et projetés, tenue à jour et pu 
bliée par le Bureau international de l ’Union télégra
phique, soit établie d ’après les indications suivantes:

La nomenclature des circuits téléphoniques in ter
nationaux se présentera sous la forme du tableau 
ci-après3), com portant 11 colonnes.

Cette nomenclature sera ordonnée de telle manière 
qu’on puisse se faire une idée d ’ensemble de la com
position de chaque circuit international sans avoir 
à consulter pour le même circuit différentes pages 
de la nomenclature.

Tous les circuits internationaux (à l ’exclusion des 
circuits reliant des réseaux voisins de la frontière) y 
figurent rangés d ’après leur désignation officielle 
dans l ’ordre alphabétique.

Colonne 1. Désignation des circuits. Chaque cir
cuit international est désigné par les noms des deux' 
bureaux tête de ligne suivis, le cas échéant, du numéro , 
de ce circuit, les noms des bureaux en tran t dans la 
désignation du circuit é tan t ceux qui figurent sur 
les cartes officielles de leurs pays respectifs, et les 
deux noms étan t placés par ordre alphabétique; 
exemple: Berlin-London 3.

Colonne 2. Pays. La colonne 2 comprendra les 
noms des pays sur les territoires desquels se trouvent 
les diverses sections du circuit, dans l ’ordre où le 
circuit les traverse en allant d ’un bureau tête de 
ligne à l ’autre, dans l ’ordre géographique; exemple: 
pour le circuit Berlin-London 3: Allemagne, Pays- 
Bas, Grande-Bretagne.

Colonne 3. Longueur des sections homogènes suc
cessives dans chaque pays (km ). Dans la colonne 3 
figure, exprimée en kilomètres, la longueur de chaque 
section homogène du circuit.

Colonne 4. Type de construction. Le type de cons
truction des diverses sections du circuit est indiqué 
comme il suit:

J) Ce te x te  rem p lace  u n  av is a n té rie u r.
-) Le C. C. I. T ph . reco m m an d e  q u e  ch aq u e  b u re au  

t ê te  de ligne a u q u e l a b o u tissen t des c ircu its  in te rn a t io n a u x  
a u tre s  que  des c ircu its -fro n tiè re  so it p o u rv u  d ’une  n o m en 
c la tu re  des c ircu its  in te rn a tio n a u x .

3) Ce ta b le a u  n ’est pas re p ro d u it  ici.
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Ligne aérienne en fil nu: la;
Ligne en câble souterrain: st;
Ligne en câble aérien: ca;
Ligne en câble sous-marin: sm.
Colonne 5. Nature du circuit. La nature des 

différentes sections du circuit est indiquée comme 
il suit :

Circuit com binant (ou réel) à 2 fils: 2 f;
Circuit combiné (ou fantôme) à 2 fils: 2 f comb.;
Circuit com binant (ou réel) à 4 fils: 4 f ;
Circuit combiné (ou fantôme) à 4 fils: 4 f  comb.
Colonne 6. Diamètre des conducteurs (m m ). Le 

diam ètre des conducteurs doit être exprimé en milli
mètres pour chaque section du circuit.

Colonne 7. Pupinisation ou krarupisation. Cette
colonne renferme des renseignements succincts sur
le type de pupinisation ou de krarupisation de chaque
section du circuit. Si la pupinisation est conforme
aux recommandations du C. C. I. Tph., il suffit
d ’indiquer la méthode choisie de la manière suivante :
«Type l a »  ou «Type I b »  ou «Type II» . Si les
types de pupinisation diffèrent des recommandations
du C. C. I. Tph., on indique l ’inductance kilométrique
et la distance d ’espacement des bobines.

-c- , ( 103 m H /k m
E x em p le  j  j )  _  1 6 g •k m _

Dans le cas de câbles krarupisés, on indique 
l ’inductance kilométrique, suivie du mot K rarup; 
exemple: 13 mH/km . Krarup.

Si une section de circuit n ’est ni pupinisée, ni 
krarupisée, on porte dans la colonne 7 l’indication 
« non chargé ».

Colonne 8. Fréquence de coupure ( p : s ) .  Dans 
cette colonne, la fréquence de coupure (ou fréquence 
limite) est exprimée en périodes par seconde pour 
chaque section pupinisée du circuit.

Colonne 9. Equivalent (à 800 p : s). Cette colonne 
est divisée en deux parties.

Dans la partie gauche, l’équivalent de transmission 
à 800 périodes par seconde est indiqué en népers 
et, dans la partie droite, cet équivalent à 800 périodes 
par seconde est indiqué en décibels. Pour chaque 
circuit, la nomenclature doit donner sim ultaném ent 
un nombre de népers et un nombre de décibels.

Colonne 10. Noms des stations de répéteurs inter
médiaires et terminales. Les noms des stations de 
répéteurs intermédiaires ou terminales indiqués dans 
cette colonne sont groupés par pays au moyen d ’une 
accolade.

Colonne 11. Observations. Il est désirable de porter 
dans cette colonne, pour chacun des bureaux tête 
de ligne, des indications relatives à la présence de 
répéteurs sur cordon pour liaison 2 fils-2 fils, 2 fils- 
4 fils et 4 fils-4 fils, de la manière suivante:

rsc 2f 2f 4f
~2f 4 l  I f

P ar suite, la nom enclature des circuits télépho
niques internationaux sera dressée à l’avenir d ’après 
le modèle de tableau ci-contre 1).

A la  suite de la liste des circuits par ordre alpha
bétique sera placée une récapitulation générale indi
quant dans les relations entre deux pays déterminés 
le nombre des circuits existant dans chaque direction, 
y compris les circuits reliant des réseaux voisins de 
la frontière, suivant le modèle ci-joint 1).

Enfin, à la suite de la récapitulation générale 
mentionnée ci-dessus, sera placée une liste (par 
pays, et dans chaque pays, par ordre alphabétique) 
des bureaux tête de ligne de circuits internationaux 
qui ont, dans le pays où ils sont situés, plusieurs 
désignations. Cette liste aura la forme du modèle 
ci-joint x).

Remarque. Le Bureau international de l ’Union 
télégraphique déterm inera lui-même, selon les besoins, 
les époques auxquelles il conviendra d ’imprimer un 
supplément à la dernière édition de la nomenclature 
des circuits internationaux ou une nouvelle édition 
de cette nomenclature.

D ’autre part, dans l’établissem ent de cette no
menclature, on ne reproduira qu’une seule fois les 
caractéristiques des divers circuits reliant deux mêmes 
villes lorsque ces caractéristiques sont en tous points 
identiques pour ces divers circuits.

II. F orm e so u s  la q u e lle  la  o a rte  sc h é m a tiq u e  
d es  c â b le s  d o it  ê tr e  é ta b lie .

Le C. C. I. Tph., d ’accord avec le Bureau in ter
national de l ’Union télégraphique,

Em et, à l’unanimité, l ’avis:
Qu’à l ’avenir la carte des câbles téléphoniques 

internationaux existants et projetés, tenue à jour et 
publiée par le Bureau international de l ’Union télé
graphique, soit établie d ’après les indications sui
vantes:

Vu le rapide développement du réseau européen 
de câbles téléphoniques, la carte devra être rééditée 
au moins tous les deux ans.

Sur une carte ne figureront que les câbles déjà 
en service ou qui seront certainem ent mis en service 
avant une nouvelle publication de la carte.

La distinction entre un bureau central avec station 
de répéteurs et une station de répéteurs proprem ent 
dite présentant peu d ’intérêt ne sera pas faité. .

D ’autre part, sur chaque tra it figurant un câble 
sera inscrit un numéro de référence.

Le numéro de référence! attribué au câble corres
pondra à un même numéro d ’une liste jointe à la 
carte et sur laquelle figureront les indications:

Le type de câblage:
(D. M. : Dieselhorst-Martin ou câble à paires 

combinables toronnées ensemble;
E . : Câble en étoile;
P. E. : Câble à paires câblées en étoile) ;
ainsi que pour chaque catégorie de quartes, le 

nombre de quartes, le diam ètre des conducteurs et 
le type de charge.

l) Ce ta b le a u  n ’e s t p a s  re p ro d u it  ici. q Ce m odèle n ’est pas rep ro d u it ici.
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Avis n° 4 bis.
Etablissement d’une carte des circuits internationaux 
d’Europe spécialement établis ou aménagés pour trans

mettre la musique.
Le C. C. I. Tph.,
Considérant :
Q u ’on ne p e u t se b o rn e r à  signaler, su r la  c a r te  sch ém a

tiq u e  des câb les té lé p h o n iq u es  in te rn a t io n a u x  européens, 
p a r  u n e  m arq u e  spéc ia le  les câbles q u i c o n tie n n e n t des 
c ircu its  é ta b lis  ou am én ag és p o u r  la  tran sm iss io n  de la  
m u siq u e  a tte n d u  q u e  la  c a r te  en  q u e s tio n  e s t d ’u n  fo rm a t 
q u i la  re n d ra i t,  p o u r  le b u t  envisagé, peu  m an iab le  e t  peu 
com m ode;

Em et l ’avis;
Qu’il y a lieu de dresser, pour chaque pays, une 

carte spéciale des circuits établis ou aménagés pour 
transm ettre la musique;

Que, sur ces cartes, les différents circuits seront 
représentés de la façon suivante:

en tra it plein, les circuits spécialement établis
pour la transmission de la musique (circuits transm et
tan t effectivement une bande allant au moins de 
50 à 6400 p: s);

en tra it interrom pu, les circuits aménagés pour 
la transmission de la musique (circuits transm ettan t 
effectivement une bande allant au moins de 50 à 
5000 p : s) ;

en tra it mixte, les circuits aériens;
(en regard de chaque circuit sera indiqué, sur la

carte, le nombre des circuits utilisables pour la
transmission de la musique) ;

Que le Bureau international de l’Union télégra
phique pourra rassembler les différentes cartes é ta 
blies par les différents pays afin de dresser une 
« carte des circuits internationaux d ’Europe spéciale
ment étaLlis ou aménagés pour transm ettre la mu
sique ».

Avis n° 9.
Voies de secours x).

Le C. C. I. Tph.,
Considérant:
Q u ’il c o n v ie n t de p re n d re  des m esures p o u r  q u ’en  cas 

d ’in te r ru p tio n  d ’une  voie de co m m u n ica tio n  in te rn a tio n a le , 
le t ra f ic  écoulé n o rm a lem e n t p a r  c e tte  voie p u isse  ê tre  
assu ré  ;

Q ue l ’em plo i de  voies de  secours d an s  ces c irco n stan ces 
ex cep tio n n e lle s ne  d o it p a s  a v o ir  p o u r  e ffe t de m od ifie r le 
m o n ta n t  des ta x e s  réclam ées a u x  usag ers ;

Em et, à l ’unanimité, l ’avis:
1° Que les adm inistrations et compagnies exploi

tantes intéressées déterm inent d ’un commun accord 
la ou les voies de secours qui devront être utilisées en 
cas d’interruption de la voie normale, et qu’il y a 
lieu de considérer comme voie de secours toute voie 
traversant des pays qui ne sont pas em pruntés par 
la voie normale;

2° Que la liste de ces voies soit revisée chaque 
année au cours de l’assemblée plénière du C. C. I. 
Tph.;

J) Ce te x te  rem p lace  u n  av is  a n té rie u r.

3° Que les taxes à percevoir pour les conversa
tions échangées exceptionnellement par, ces voies de 
secours soient les mêmes qu’en cas d ’utilisation de la 
voie normale;

4° Que pour la répartition des taxes à attribuer 
à chaque adm inistration ou compagnie exploitante, 
il soit procédé provisoirement comme il suit: on 
forme, en considérant la voie normale, une taxe 
totale obtenue en additionnant les taxes afférentes 
à la première zone de chacun des deux pays term i
naux et, le cas échéant, la ou les parts de transit x).

La taxe totale ainsi obtenue est répartie entre 
les diverses administrations et compagnies exploi
tantes de la façon suivante:

Chaque adm inistration ou compagnie terminale 
reçoit une part proportionnelle à sa part de première 
zone en considérant la voie de secours;

Chaque adm inistration ou compagnie de transit 
reçoit une part proportionnelle aux taxes qui lui 
reviennent normalement pour des conversations em
prun tan t les circuits réellement utilisés;

5°. Que les adm inistrations et compagnies exploi
tantes donnent des instructions en vue de la consti
tu tion  des voies de secours directes quand la situation 
du réseau le permet, et qu’à défaut de cette solution 
les chefs de bureau de tête de ligne s’efforcent d 'écou
ler le trafic sous réserve que les délais d ’a tten te  maxi
mums prévus par le C. C. I. Tph. ne soient pas dé
passés.

Exemple d’utilisation d’une voie de secours.-
Considérons les relations Glasgow (3e zone an

glaise)-Zurich.
La voie normale est constituée par un circuit 

direct London-Zurich traversant la France.
En cas d ’interruption de cette voie, on doit utiliser 

les voies auxiliaires em pruntant les mêmes pays, 
c’est-à-dire, tou t d ’abord, les autres circuits reliant 
directem ent la Grande-Bretagne et la Suisse par la 
France, puis, si ceux-ci sont aussi interrom pus, les 
circuits London-Paris et Paris-Suisse. Dans ces deux 
cas, la répartition des taxes entre les adm inistrations 
n ’est pas changée.

Si les voies auxiliaires sont elles-mêmes interrom 
pues, on doit faire usage d ’une voie de secours (voie 
traversant des pays qui ne sont pas em pruntés par 
la voie normale et par les voies auxiliaires), par 
exemple, celle constituée par les circuits London- 
Frankfurt (traversant la Belgique) et F rankfurt- 
Zurich.

La taxe à répartir sera obtenue en additionnant:
a) La part britannique de première zone pour la 

relation Grande-Bretagne-Suisse 2).
b) La part terminale suisse (car le territoire suisse 

ne comporte qu’une zone) pour la relation Grande- 
Bretagne-Suisse.

') I l  e st e n te n d u  que  le m o n ta n t  de  la  ta x e  n o rm ale  
d é p assan t la  p a r t  de p rem ière  zone d em eu re  acq u is  à  l ’ad m i
n is tra tio n  te rm in a le  in té ressée.

a) L a  G ra n d e-B re tag n e  co n se rv e ra  (ou recev ra , s ’il s ’a g it  
de  c o n v ersa tio n s  d ’arrivée) la  d ifférence e n tre  ses p a r ts  de 
tro is ièm e  e t de  p rem ière  zone p o u r  la  re la tio n  G lasgow - 
Z urich.
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c) La part française de transit pour la relation 
Grande-Bretagne- Suisse.

Cette somme sera répartie comme il suit:
La Grande-Bretagne recevra une p art propor

tionnelle à sa part de première zone pour la relation 
Grande-Bretagne-Allemagne.

La Belgique recevra une part proportionnelle à 
sa part de transit pour la relation Grande-Bretagne- 
Allemagne.

L ’Allemagne recevra une part proportionnelle à 
la somme des taxes qui lui reviennent normalement 
pour les conversations London-Frankfurt et Frank- 
furt-Zurich.

La Suisse recevra une part proportionnelle à sa 
part term inale pour les relations Allemagne-Suisse.

Remarque. Lorsqu’il existe entre deux pays déter
minés plusieurs voies normales passant par des pays 
différents, les dispositions ' ci-dessus ne sont pas 
applicables et les adm inistrations et compagnies 
exploitantes intéressées s’entendent à ce sujet.

B. D iverses catégories de conversations  
et facilités accordées au public.

Avis n° 14 1).

Conversations fa r  abonnement échangées fendant la 
fériode de fort trafic.

Le C. C. I. Tph.,
Considérant :
Q u ’il y  a  in té rê t ,  lo rsq u e  les m o y en s de c o m m u n ica tio n  

le p e rm e tte n t,  à  d év e lo p p er le serv ice  des c o n v ersa tio n s  
p a r  a b o n n e m e n t;

Em et, à l ’unanimité, l'avis:
1° Que pendant les périodes de fort trafic, excepté 

pendant les heures. les plus chargées (à déterminer, 
le cas échéant, d ’accord entre les bureaux tête  de 
ligne intéressés), les conversations par abonnement 
soient admises, sans lim itation de durée, au tarif 
des conversations ordinaires dans l ’une des deux 
hypothèses suivantes : 

a) Si des circuits sont disponibles; 
h) Si la durée moyenne de l ’attente, à l ’heure fixée 

pour l ’échange de la conversation, n ’excède pas 
ou ne paraît pas devoir excéder, par suite de la 
concession de l ’abonnement, les délais ci-après: 
15 minutes pour les circuits d ’une longueur in

férieure à 500 km;
30 minutes pour les circuits d ’une longueur com

prise entre 500 et 1000 km;
45 minutes pour les circuits d ’une longueur su

périeure à 1000 km.
2° Que les conversations par abonnement con

cédées pendant la période de fort trafic, alors que 
les conditions indiquées ci-dessus ne sont pas remplies, 
soient soumises au double ou au triple de l ’unité de 
taxe suivant la durée d ’a tten te  moyenne sur le cir
cuit international intéressé à l ’heure où la conver

0 Ce te x te  rem p lace  u n  av is  a n té r ie u r .

sation par abonnement doit être établie, une entente 
in tervenant pour chaque relation entre les adminis
trations intéressées.

3° Qu’en ce qui concerne les conversations par 
abonnement pendant les heures de faible trafic, il 
n ’y a pas lieu de modifier les conditions actuellement 
prévues pour leur concession. (A  suivre.)

Les ondes très courtes.
A  p ro p o s d es  r é c e n ts  e s s a is  de co m m u n ica tio n s  

a v e c  le s  m icro-on d es.

La possibilité d ’utiliser les ondes d ’une vingtaine 
de centimètres de longueur pour des communica
tions à petite distance est aujourd’hui parfaitem ent 
démontrée, et l ’attention  des techniciens est fixée 
sur la possibilité d ’un emploi très étendu des ondes 
ultra-courtes pour des services commerciaux.

Certains vont même jusqu’à prédire que ce nou
veau moyen de communication concurrencera g ra
vem ent les câbles dans le domaine de la téléphonie 
interurbaine.

Les ondes de quelques centim ètres de longueur 
seulement jouissent, en effet, de propriétés très 
remarquables — complètement différentes de celles 
des autres gammes utilisées jusqu’à présent — et 
qui se ra ttachen t p lu tô t aux propriétés des ondes 
lumineuses.

Ces propriétés sont, essentiellement, la propaga
tion en ligne droite, la directivité très m arquée qui 
peut être obtenue avec des réflecteurs très simples 
de petites dimensions, la portée limitée au rayon 
de visibilité, la pénétrabilité parfaite dans le brouillard 
et l ’absence absolue de fading.

Il fau t ajouter que, dans la gamme des ondes 
dont il s’agit, un nombre considérable de canaux 
sont disponibles. E n effet, tandis qu’il y a 30 méga
cycles entre 10 mètres et 20 000 mètres, il y en a 
un nombre 99 fois plus grand (2970 mégacycles) entre
10 centim ètres et 10 mètres de longueur d ’onde.

Toutes ces propriétés confèrent aux nouveaux'
rayons une valeur inestimable, car elles nous donnent 
la possibilité de leur utilisation très générale pour 
décongestionner le trafic dans les gammes actuelle
m ent utilisées. On peut affirmer que, dans ces gammes,
11 n ’y avait plus de place pour une seule communi
cation, de sorte qu’on ne savait comment on aurait 
pu pourvoir aux exigences toujours croissantes des 
radiocommunications télégraphiques et téléphoniques 
entre points fixes, avec les navires et les avions, de 
la radiodiffusion, de la radiogoniométrie, de la 
télémécanique, de la transmission des images, de la 
télévision, etc.

Nous ne pouvons pas encore savoir avec précision 
quel est le développement auquel les micro-rayons 
sont destinés, é tan t donné qu’on ne possède pas une


